
 1. à respecter la loi sur le 

prix unique du livre (loi Lang du 

10 août 1981) dans son texte et 

dans son esprit : chaque livre 

doit être vendu au même prix 

(fixé par l’éditeur) dans toutes 

les librairies, maisons de la 

presse et grande surfaces en 

France. Seule une remise de 5 % 

maximum est autorisée. 

 

2. à assurer gratuitement 

des recherches 

bibliographiques, ainsi que le 

service gratuit de commande à 

l’unité ou en nombre pour 

n’importe quel livre (dès lors 

que ce livre est distribué de 

façon professionnelle et encore 

disponible) demandé par un 

client, quel que soit son éditeur. 

Ce service doit être assuré dans 

les meilleurs délais, la librairie 

disposant de comptes ouverts 

chez les principaux distributeurs 

(en particulier chez ceux 

assurant la distribution des 

petites maisons d’édition de 

création : Belles Lettres, 

Harmonia Mundi, Comptoirs 

des indépendants, Calibre, etc.). 

Pour ces recherches, le libraire 

utilise des outils 

bibliographiques sous forme 

papier, de Cd-rom ou de base 

de données. 

 

3. à respecter les autres 

législations relatives à la 

commercialisation des livres en 

France, en particulier la loi sur 

le droit de prêt du 1er août 

2003 (loi n°2003-517 du 18 juin 

2003 relative à la rémunération 

au titre du droit de prêt en 

bibliothèque, et renforçant la 

protection sociale des auteurs). 

 

4. à réserver un accueil et 

une écoute de qualité, 

favorisant l’échange et la prise 

en compte, personnalisée, des  

Conservation partagée des livres pour la jeunesse en Bourgogne 

Calendrier des opérations 2009 et Mode d’emploi 

2 février 2009 :  
Le CRL Bourgogne envoie le document « Qui conserve quoi : mise à jour 2009 » à tous les 
participants (bib. de conservation et bib. participantes). 
 
Avant le 14 mars 2009 : 
Envoi des propositions de titres par les bibliothèques participantes (BP) aux bibliothèques de 
conservation (BC).  
Les BP sont invitées à signaler, au moment des propositions de titres, les ouvrages très abîmés. Il 
ne s’agit pas d’établir un descriptif systématique de l’état de chacun des livres proposés mais 
d’alerter la BC qu’un livre est en très mauvais état. Ainsi la BC pourra choisir, si un même titre lui 
est proposé plusieurs fois, en fonction de l’état du document. 
 
Attention : il se peut qu’un ouvrage puisse être attribué à la fois à un éditeur, une collection, un 
auteur, un genre et un thème. Dans ce cas, la hiérarchie retenue est la suivante :  

1 – Editeur, 2 – Collection, 3 – Auteur, 4 – Genre, 5 - Thème 
 
Avant le 30 mai 2009 :  
Les bibliothèques de conservation (BC) signalent aux bibliothèques participantes (BP) les titres 
qu’elles souhaitent recevoir en don pour la conservation. 
Cette opération devra avoir lieu avant tout transfert de documents. 
 
1er – 6 juin 2009 :  
Préparation des cartons de livres par les bibliothèques participantes (BP) en prenant soin :  
• d’insérer dans chaque carton la liste des ouvrages donnés, 
• d’indiquer lisiblement sur chaque carton le nom de la BC destinataire 
• de ne pas constituer des cartons de livres trop lourds ! 
 
8 – 12 juin 2009 :  
Les bibliothèques participantes (BP) déposent les cartons auprès de la bibliothèque départementale 
dont elles dépendent. Lors du dépôt, les colis devront être triés par département destinataire.  
Enfin, les BP sont invitées à envoyer au CRL Bourgogne le nombre de livres ainsi que le nombre de 
cartons et leurs destinataires par fax (03 80 68 80 24) ou courriel : a.zunino@crl-bourgogne.org. 
Attention : le dépôt doit se faire impérativement entre le 8 et le 12 juin 2009. 
 
15 – 19 juin 2009 : Le CRL redistribue les cartons dans les quatre BDP de Bourgogne. 
 
22 – 26 juin 2009 :  
Les bibliothèques de conservation (BC) récupèrent les cartons qui leur sont destinés dans la 
BDP de leur département. 
 
1er décembre 2009 : 
Les bibliothèques de conservation (BC) envoient au CRL la liste des documents conservés :  
• soit grâce au bordereau intitulé « Bordereau de signalement des documents conservés dans le 
cadre du Plan de conservation partagée des livres pour la jeunesse » (ce bordereau est joint en 
annexe 2 de la convention). Merci d’écrire lisiblement si vous complétez les bordereaux à la main ! 
• soit en faisant une copie papier et/ou électronique des références informatisées (par extractions 
de notices du catalogue, tableau excel,…). Les BC devront prévoir un code (de leur choix) 
dans leur catalogue informatisé permettant une extraction annuelle des références et 
ainsi éviter le signalement de l’ensemble de leur fonds chaque année, obligeant le CRL à 
refaire un pointage. 
Exemple de codage : PCJ 2008, PCJ 2009, etc. 
 


